
âINCERT Votre chaîne de sécurité

RECoNNu ET souTENu paR Tous lEs aCTEuRs dE la séCuRITé
La certification INCERT est gérée par le Comité de la Marque INCERT. Celui-ci réunit tous les acteurs impliqués par la sécurité des biens et 
des personnes :

◆  les entreprises d’assurances (Assuralia) 
◆  les bureaux d’études spécialisés
◆   les organismes de certification, d’inspection et les laboratoires compétents
◆  le SPF Economie (observateur)
◆   toutes les fédérations professionnelles des fabricants, importateurs et entreprises actives dans le domaine de la sécurité (ACA, AFIDIS, 

ALIA, ANPEB, FEBIAC, FEDELEC, FEDERAUTO et NELECTRA) 
◆  les consommateurs (le CRIOC). 
◆  les courtiers d’assurances

Tous les professionnels sérieux des métiers de la sécurité peuvent rejoindre INCERT. 

Pour vous protéger contre l’intrusion ou le vol, vous devez pouvoir compter sur une chaîne de sécurité fiable de bout en bout : des systèmes 
de qualité alliés à des services de protection de confiance qui remplissent, en toutes circonstances, et sans faillir leur rôle de gardien.

La marque INCERT a été créée il y a près de 10 ans afin de structurer le marché des systèmes anti-intrusion. INCERT est une marque de 
qualité certifiée pour les installateurs, mais aussi pour les systèmes. Ceux-ci sont indissociables pour garantir la fiabilité de votre installation.

Grâce au label de qualité INCERT, vous pouvez choisir votre installateur, votre matériel et votre partenaire de télésurveillance en toute 
sérénité dans l’offre très vaste qui vous est proposée sur le marché de la sécurité. INCERT, une chaîne de sécurité dont tous les maillons sont 
solides !

INCERT, la maRquE dE qualITé pouR la pRoTECTIoN CoNTRE lE vol



                   
                   

                   
                   

        N°  DE LA DECLARATION – N° VAN DE VERKLARING 

Exemplaire pour    / Exemplaar voor  

DECLARATION DE CONFORMITE INCERT 

D’UNE INSTALLATION D’ALARME INTRUSION 

DELIVREE PAR L’ENTREPRISE DE SECURITE 

CERTIFIEE SOUS LE N° INCERT 

 

 

INCERT CONFORMITEITSVERKLARING 

VAN EEN INBRAAKALARMINSTALLATIE 

AFGELEVERD DOOR EEN 

BEVEILIGINGSONDERNEMING INCERT 

GECERTIFICEERD ONDER N° 

 
 
 
 

Nous soussignés déclarons que l’installation à l’adresse mentionnée ci-dessous est conforme aux 

prescriptions de la note technique T 015-2 du CEB. 

Wij ondergetekenden verklaren hierbij dat de installatie op het hieronder vermeld adres conform is aan de 

technische nota T 015-2 van het BEC. 

 
Nom de l’utilisateur :          Type d’activité : 

Naam van de gebruiker :          Uitgeoefende activiteit : 

 
 
 

 
Adresse :                      

                   
           Référence de l’installation dans le  

Adres :              registre de l’entreprise de sécurité : 

       Referentie van de installatie in het   

       register van de beveiligingsonderneming :  

  

 

Caractéristiques de l’installation      Eigenschappen van de installatie                    
                   

          

                   
                   

                   
                   

                   
                   

                   
        Théorique / Theoretisch   Effectif / Effectief  

 

Niveau de risque :   Risiconiveau : 

  > du risque principal            
   > van het hoofdrisico    

  > du 1er risque annexe (*)       
   > van het 1ste bijrisico (*) 

  > du 2ème risque annexe (*)      > van het 2de bijrisico (*) 

  > du 3ème risque annexe (*)      > van het 3de bijrisico (*) 

                   
                   

                   
                   

                   
           

        Oui - Ja      Non - Neen 

 
• Sirène extérieure – Buitensirene 

• Raccordement à une centrale de surveillance – Verbinding met een meldkamer 

               

       Nom de la centrale de surveillance – Naam van de meldkamer : 

      

(*) si applicable – indien van toepassing 

 
 

Contrat d’entretien              Date :     Références : 

Onderhoudscontract           Datum :      Referenties : 

 

      

Notes et/ou remarques éventuelles concernant l’installation – Eventuele nota’s en/of opmerkingen betreffende de installatie 

 
 
 
 
 
 

 
Cachet de l’entreprise      Date de la déclaration - Datum van de verklaring : 

certifiée  

                   
         Responsable conception : 

         Verantwoordelijke ontwerp :  

Stempel van de           Signature – Handtekening : 

gecertificeerde firma  

          Responsable exécution : 

         Verantwoordelijke uitvoering : 

                   
            Signature – Handtekening :   

 

Nota: Deze conformiteitverklaring is niet meer geldig wanneer de installatie niet meer gedekt is door het onderhoudscontract of 

door een ander onderhoudscontract dan dit waarvan de referenties vermeld zijn in dit document. 

Note: Cette déclaration de conformité n’est plus valable lorsque l’installation n’est plus couverte par le contrat d’entretien ou par un 

autre contrat d’entretien que celui dont les références sont reprises dans ce document. 
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avEC INCERT, vous êTEs sûR d’êTRE bIEN 
pRoTégé 
Des professionnels certifiés
Les professionnels qui ont obtenu la certification INCERT ont choisi 
de souscrire à des règles de qualité très strictes et de se soumettre à 
des contrôles réguliers, garants d’une sécurité optimale et continue 
dans le temps. Ils doivent régulièrement apporter la preuve :  

◆   d’une grande expérience

◆   de n’utiliser que des produits et systèmes de sécurité certifiés 
INCERT 

◆   d’opérer en tout temps conformément aux cahiers des charges 
détaillés imposés par la marque INCERT

◆   d’une gestion d’entreprise de qualité sur tous les plans : 
organisation administrative, formation, gestion des plaintes

◆   d’une information claire aux clients quant aux installations 
réalisées et aux services offerts, avec toute la documentation 
nécessaire

◆   d’un engagement écrit auprès de leurs clients et de leurs assureurs 
quant à la conformité des installations de sécurité et des services 
avec les cahiers des charges INCERT.

Des systèmes de protection certifiés
La certification INCERT est aussi garante de la qualité du matériel. Les 
produits qui portent la marque INCERT sont d’une qualité technique 
supérieure par le choix de composants extrêmement fiables, mais 
aussi par leur facilité d’utilisation. Ils jouissent d’un excellent service 
après-vente et de garanties internationales.

uNE qualITé ToujouRs EN pRogRès 
Les exigences de qualité applicables aux entreprises et aux produits 
sont établies par le Comité Electrotechnique Belge. Elles répondent 
aux critères les plus sévères. Le Comité Electrotechnique Belge 
se veut ouvert sur l’innovation et suit en permanence l’évolution 
technologique internationale. Cependant, l’exigence de qualité prime 
toujours sur l’intégration de nouvelles technologies.

 

uN CoNTRôlE pERmaNENT
Le Comité de la Marque supervise en permanence le processus de 
certification et veille au bon usage de la marque INCERT. Il confie la 
certification à des organismes réputés, indépendants et accrédités à 
cet effet (actuellement ANPI, SGS, et Vinçotte).

La certification INCERT n’est jamais définitivement acquise. 
Elle est délivrée pour une durée limitée durant laquelle des 
contrôles réguliers sont effectués. 

CEB (Comité Electrotechnique Belge)
Diamant Building

Bd. A. Reyers, 80 B- 1030 Bruxelles
Tel. : 02-706 85 70 - Fax : 02-706 85 80 

www.ceb-bec.be

Pour les listes complètes des installateurs,  
des entreprises et des produits certifiés INCERT, 
visitez www.incert.be

Editeur responsable: Paul Romanus, CEB, Diamant Building, Bld. A. Reyers 80 B, 1030 Bruxelles

◆   La protection des bâtiments : par des 
entreprises de sécurité capables de 
conseiller et et de placer des systèmes 
d’alarme anti-intrusion fiables, adaptés 
à chaque risque particulier. La garantie 
d’installations fiables et réalisées selon 
les règles de l’art.

◆    La protection des véhicules : par des 
systèmes antivol et après-vol efficaces, 
placés soit par des stations de montage 
hautement qualifiées, soit en usine.

◆   La prise en charge des alarmes : par des 
stations de télésurveillance hautement 
équipées pour réagir rapidement et 
apporter un suivi efficace en cas de vol  
ou d’intrusion.

INCERT, pRésENT daNs TRoIs domaINEs
Pour garantir la solidité de la chaîne de sécurité, INCERT couvre trois domaines :


